
685

CHAPITRE 84

Loi modifiant de nouveau le Code civil et
modifiant la Loi abolissant la mort civile

[Sanctionnée le lei décembre 1971]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment de l'Assemblée nationale du Québec,
décrète ce qui suit:

1 . Le titre du titre Premier du livre
Premier du Code civil est remplacé par le
suivant:

« DE LA JOUISSANCE DES DROITS CIVILS ».

2 . La mention du chapitre Premier du
titre Premier du livre Premier dudit code
ainsi que le titre de ce chapitre et les arti-
cles 18 et 19 sont remplacés par les articles
suivants:

« 1 8 , Tout être humain possède la
personnalité juridique.

Citoyen ou étranger, il a pleine jouis-
sance des droits civils, sous réserve des
dispositions expresses de la loi.

« 1 9 . La personne humaine est invio-
lable.

Nul ne peut porter atteinte à la per-
sonne d'autrui sans son consentement ou
sans y être autorisé par la loi. »

3 . L'article 20 dudit code, modifié
par l'article 1 du chapitre 32 des lois de
1916 (lre session), est remplacé par le
suivant:

« 2 0 . Le majeur peut consentir par
écrit à l'aliénation entre vifs d'une partie
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de son corps ou à se soumettre à une expé-
rimentation, pourvu que le risque couru
ne soit pas hors de proportion avec le
bienfait qu'on peut en espérer.

Le mineur, doué de discernement, le
peut également avec le consentement du
titulaire de l'autorité paternelle et d'un
juge de la Cour supérieure à condition
qu'il n'en résulte pas un risque sérieux pour
sa santé.

L'aliénation doit être gratuite à moins
que son objet ne soit une partie du corps
susceptible de régénération.

Le consentement doit être donné par
écrit; il peut être pareillement révoqué. »

4 . L'article 21 dudit code est remplacé
par le suivant :

« 2 1 . Le majeur peut par écrit régler
les conditions de ses funérailles et le mode
de disposition de son cadavre.

Le mineur, doué de discernement, le
peut également avec le consentement du
titulaire de l'autorité paternelle.

Le consentement doit être donné par
écrit; il peut être pareillement révoqué.

À défaut de directives du défunt, on
s'en remet à l'usage. »

5 . L'article 22 dudit code, modifié
par l'article 2 du chapitre 32 des lois de
1916 (lre session), est remplacé par le
suivant:

« 2 2 . Un médecin peut effectuer un
prélèvement sur un cadavre si, à défaut
de directives du défunt, il obtient le
consentement du conjoint ou du parent
le plus rapproché.

Ce consentement n'est pas nécessaire
lorsque deux médecins attestent par écrit
l'impossibilité de l'obtenir en temps utile,
l'urgence de l'intervention et l'espoir
sérieux de sauver une vie humaine.

La mort du donneur doit être constatée
par deux médecins qui ne participent en
aucune manière à ce prélèvement ni à une
transplantation. »

6 . Les articles 23, 24 et 25 dudit code
sont remplacés par le suivant:

« 2 3 . L'autopsie ne peut être effectuée
que dans les cas prévus par la loi ou avec
le consentement écrit du défunt.
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Elle peut être exigée par le médecin
traitant ou l'une des personnes mention-
nées à l'article 1056 du Code civil. »

7 . L'article 26 dudit code, remplacé
par l'article 5776 des Statuts refondus de
1888, est abrogé.

8 . L'article 30 dudit code ainsi que la
mention du chapitre II et le titre de ce
chapitre sont retranchés.

9 . L'article 835 dudit code, modifié
par l'article 2 du chapitre 38 des lois de
1906, est de nouveau modifié en retran-
chant, dans les deuxième, troisième et
quatrième lignes, les mots « ; néanmoins
le testament fait antérieurement à la
sentence de condamnation emportant dé-
gradation civique est sans effet si le testa-
teur décède sous l'effet de cette sentence ».

1 0 . L'article 844 dudit code, remplacé
par l'article 14 du chapitre 101 des lois
de 1930/1931, est modifié en retranchant,
dans les deuxième et troisième lignes du
deuxième alinéa, les mots « et non condam-
nés à la dégradation civique, ou à une
peine infamante ».

1 1 . L'article 986 dudit code, remplacé
par l'article 2 du chapitre 48 des lois de
1954/1955, est modifié en retranchant
le dernier alinéa.

1 2 . L'article 1208 dudit code, rem-
placé par l'article 1 du chapitre 39 des lois
de 1893 et modifié par l'article 2 du cha-
pitre 70 des lois de 1923/1924, est de
nouveau modifié en retranchant, dans le
troisième alinéa, les mots « , ni être morts
civilement, ni réputés infâmes en loi ».

1 3 . Les articles 3 à 8 de la Loi abolis-
sant la mort civile (1906, chapitre 38) sont
abrogés.

1 4 . La présente loi entre en vigueur
le jour de sa sanction.
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